
LE PONT DU MALI

PROCES VERBAL DE L'ASSEMBLEE 
GENERALE DU JEUDI 1er DECEMBRE 2005

Ouverture de la séance, 18h00

1. Modification des statuts
L’article 14 des statuts du 23 juin 2005 doit être modifié selon les exigences de l’Etat de 
Genève afin de bénéficier d’une exonération d’impôts. La modification est acceptée à 
l’unanimité.

2. Adhésion des nouveaux membres
Les personnes suivantes ont été nommées devant l’assemblée et acceptées comme nouveaux 
membres :

ANTONUCCI Astride
CHENU Anne
CHENU Aude
CHENU Laurent
CHENU Marie
DECORVET Jessica
DEVANTHERY Eric
DUPONT José-Alix
GEISENDORF Famille
GERDIL Guillaume

GIACOMETTI Jacqueline
HEEGAARD-GEISENDORF Anne et Henrik
KISA Julien
KOFREL Evelyne
MULLER Alice
MULLER Jocelyne
POLTERA Cédric
ROSSET Alaid
STALDER Yilda
STALDER Famille

3. Présentations des projets
Johan Roelant propose ensuite différents projets qui pourraient être développés :

- Prévention HIV, avec le lycée Biya
- Sensibilisation à l’environnement
- Lutte contre l’analphabétisme (au Nord de Tombouctou)
- Création d’un centre de santé (à Tombouctou)



4. Divers
Johan Roelant nous confirme le soutien de la DDC (Direction du Développement et de la 
Coopération) au Mali.

Dans le futur, nous devrions pouvoir disposer d’une « carte de visite » présentant en quelques 
mots les points forts et les activités de l’association, afin de nous faire connaître.

Fin de la séance, 19h00

Romain Müller, secrétaire

Annexes : les divers projets
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